


















 

 

 

ANNEXE 1 - Masques : types et consignes d’utilisation 

 

 
Plusieurs types de masques sont à disposition: les masques FFP2, les masques chirurgicaux 

et les masques grand public. Leurs degrés de protection sont variables et leurs utilisations 

sont fonction des postes et des expositions. 

 

 Les masques FFP2 réservés aux soignants en milieu hospitalier 

 Les masques chirurgicaux réservés au personnel médical, paramédical, personnel de 

secours et de sécurité 

  Les masques grand public (homologués par la norme AFNOR Spec S76-001 ou 

normes équivalentes):  

Le port de ces masques exclusivement réservés à l’usage non sanitaire est une mesure 

complémentaire des mesures classiques de distanciation physique, des autres gestes 

barrières, d’hygiène des mains, d’aération des locaux et de nettoyage-désinfection des 

surfaces. 

Ils ont été créés suite à une note d’information des ministères de la santé, de l’économie 

et des finances, et du travail du 29 mars 2020. Ces masques (hors usage médical) 

destinés à prévenir les projections de gouttelettes sont définis comme suit : 

 Catégorie 1 : masque individuel à usage des professionnels en contact régulier avec 

le public. 

 Ce masque est destiné aux personnels affectés à des postes ou missions comportant un   

contact régulier avec le public. 

 Catégorie 2: masque à visée collective pour protéger l’ensemble d’un groupe portant 

ces masques. 

Ce masque est destiné aux personnes dans le milieu professionnel ayant des        contacts 

occasionnels avec d’autres personnes. 

Le masque grand public est efficace s’il est correctement porté et entretenu selon les 

indications données par le fabricant concernant le lavage (nombre de lavages cf logo*, 

température …). 

 

 



 

 

Consignes d’utilisation des masques 
 

Pour être efficace, les masque doivent être utilisés dans de bonnes conditions en respectant 

les règles suivantes : 
 

 Consulter les notices d’utilisation fournies par les fabricants (performance et durée 

d'utilisation qui est généralement de 4 heures); 

 Se laver les mains avec de l'eau et du savon et/ou solution hydro-alcoolique avant de 

toucher le masque; 

 Ajuster le masque: dépliage complet, liens bien serrés ou élastiques, recouvrir tout le 

nez et la bouche, pince-nez ajusté ; 

 Une fois porté, éviter de toucher le masque et ne pas le déplacer car il existe un 

risque de détérioration de celui-ci et de contamination par les mains; 

  Si besoin de boire ou de manger, changer le masque; 

 Lorsque le masque est humide, le remplacer par un nouveau masque et ne pas 

réutiliser un masque à usage unique; 

 Pour retirer le masque, l'enlever par derrière (ne pas toucher le devant du masque), 

le jeter immédiatement dans une poubelle fermée*. Les masques réutilisables seront 

mis dans un sac fermé et devront être lavés conformément aux instructions du 

fabricant; 

 Après avoir enlevé le masque, se laver les mains soigneusement avec eau et savon 

et/ou solution hydro-alcoolique ainsi qu'à chaque fois qu'on touche le masque usagé. 

* Élimination des masques à usage unique : 

Jeter le masque à usage unique dans un sac poubelle double ou opaque, réservé à cet effet. 

Lorsque le sac est presque plein, le fermer et le conserver 24 heures dans un espace clos 

réservé à cet effet ; ce sac pourra être alors éliminé dans la filière ordures ménagères (et non 

pas avec les déchets recyclables)  

Entretien des masques réutilisables 

Il convient de se référer à la notice du fabricant, les conditions d’entretien pouvant être 

différentes selon les marques. 

Toutes précisions, notamment sur les conditions d’entretien des masques réutilisables sur : 

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/masques-grand-public 

REMARQUE : Les écrans (plexiglas, visières) peuvent être utilisés en complément du port 

d'un masque grand public par des personnes en contact étroit avec du public non protégé 

(ex commerçants, personnels d'accueil …) ou ne pouvant porter un masque (ex sportifs). Ces 

écrans sont à usage multiple et peuvent être facilement désinfectés. 

Logo* 

 



 

 

    



 

 

 

ANNEXE 2 : autres consignes sanitaires 
 

 

 

• Consignes pour la manipulation des dossiers et cartons d'archives 

Selon les dernières publications scientifiques, le virus peut, dans des conditions propices, 

survivre sous forme de traces plusieurs heures à plusieurs jours sur une surface contaminée 

par des gouttelettes. De l’avis des experts, la charge virale diminue très rapidement dans le 

milieu extérieur, et en quelques minutes, celui-ci n’est plus contaminant. Ainsi, ce n’est pas 

parce que du virus persiste que cela est suffisant pour contaminer une personne qui 

toucherait cette surface. La contamination par le coronavirus COVID-19 n’est pas liée à sa 

survie sur les surfaces, mais à sa transmission par des gouttelettes lorsqu’on tousse, éternue, 

discute ou transmission par les mains souillées.  

 

Toutefois, par principe de précaution, il est impératif de se laver les mains avant et après 

toute manipulation. 

 

Sauf cas particulier, il est déconseillé de porter des gants : ils donnent un faux sentiment de 

protection. Les gants deviennent eux-mêmes des vecteurs de transmission, le risque de 

porter les mains au visage est le même que sans gant, le risque de contamination est donc 

égal voire supérieur. 

 

• Consignes pour les distributeurs de boisson 

Le maintien en service des distributeurs de boisson est déconseillé. 

Dans le cas contraire, l'entretien régulier devra être vérifié auprès du prestataire chargé de 

la maintenance; des lingettes désinfectantes et du hydro alcoolique devront être mis à 

disposition. 

Les consommateurs devront se laver les mains avant et après utilisation. 

 

 

 



ANNEXE N° 3 :   

PRECONISATIONS SANITAIRES DANS LE CADRE DES SITUATIONS PARTICULIERES 

 

 

Les personnes présentant des symptômes évoquant un Covid 19 (toux, fièvre, courbatures 

…) doivent impérativement rester à leur domicile et se signaler à leur employeur. 

• Reprise d’activité des personnes atteintes du COVID-19 

 

Des critères de guérison permettant la levée du confinement ont été définis par le Haut Conseil de 

Santé Publique. 

A l'issue de l'arrêt maladie (14 à 21 jours environ pour les formes classiques de COVID), lorsque 

l'agent est considéré guéri par son médecin traitant, il peut reprendre le travail. 

La reprise du travail se fait sans certificat médical. 

Par prudence, un poste en télétravail ou limitant les contacts avec les autres agents sera préconisé 

durant les huit jours suivants la reprise.  

En cas de besoin, le chef de service ou l'agent peuvent solliciter le médecin de prévention. 

 Dans tous les cas, les mesures barrières et de distanciation sociales doivent être strictement 

respectées. 

 

• Situation des personnes présentant des symptômes sur le lieu de travail 

De quoi parle-t-on ? Une personne se présente avec des signes d’infection respiratoire aiguë 

(notamment toux) avec de la fièvre ou sensation de fièvre  

• Que faire immédiatement ? 

• Se mettre à distance de plus d’un mètre. 

• Isoler le cas suspect si possible dans une pièce fermée en évitant tout contact, lui 

demander de se couvrir le nez et la bouche avec un mouchoir et de se laver 

soigneusement les mains avec de l’eau et du savon liquide ou solution hydro alcoolique. 

• En l’absence de signes de gravité (gêne respiratoire, malaise), l’agent doit impérativement 

rentrer chez lui, s’isoler, appliquer les gestes barrières pour protéger son entourage, 

contacter son médecin traitant et suivre les préconisations de ce dernier. 

• En cas de signes de gravité (gêne respiratoire, malaise…) faire le 15 et suivre les consignes. 

• Informer sa hiérarchie.   



• Si l'agent refuse de quitter son poste de travail, sa hiérarchie l'adressera immédiatement au 

médecin de prévention ou à son médecin traitant. 

• Il est important de noter nom, prénom, service (demander si la personne est venue en 

véhicule (pour identifier le véhicule qui restera garé sur le site ou le cas échéant s’il a utilisé 

un véhicule de service pour exclure temporairement celui-ci du pool).  

Il s’agira ensuite de mettre en place les premières mesures de protection des locaux en cause 

(bureaux, salle de réunion…). 

Se laver les mains soigneusement avec du savon ou un soluté hydro alcoolique après tout contact 

avec la personne symptomatique. 

Dans un second temps, le service compétent organise avec la société de ménage sur le site la 

désinfection des lieux/véhicule occupés par l’agent infecté dans les meilleurs délais. 

 

• Situation des personnes « cas contact » 

Les personnes présentant des symptômes évoquant un Covid 19 (toux, fièvre, courbatures …) doivent 

impérativement rester à leur domicile et se signaler à leur employeur. 

Les sujets ayant eu sur leur lieu de travail un contact rapproché avec une personne testée positive 

au Covid-19 seront informés par leur hiérarchie des règles applicables et consulteront leur médecin 

traitant pour se faire dépister et suivre les consignes sanitaires. 

La personne ne présentant pas de symptômes mais considérée comme étant « cas contact étroit » 

doit respecter une période d'isolement de 14 jours. 

Elle doit en informer son supérieur hiérarchique pour envisager avec lui les modalités de mise en 

place du télétravail si possible ou  mise en ASA. 

En cas de cas contact rapproché avec une personne testée positive au Covid-19 au sein de la famille, 

la personne cas contact sera prise en charge par le médecin traitant (dépistage). Elle informera son 

supérieur hiérarchique pour envisager avec lui les modalités de mise en place du télétravail ou mise 

en ASA. 

Dans tous les cas, la personne « cas contact » doit surveiller sa température 2 fois par jour, 

l'apparition de symptômes (toux, fièvre, difficultés respiratoires …) et respecter strictement les 

gestes barrières. 

• Prise en compte des personnes vulnérables : 

Les personnes vulnérables telles que définies par le Haut Conseil de la Santé Publique, sont les 

personnes qui sont considérées comme pouvant développer des formes graves d’infection au COVID 

19 (Voir site https://www.hcsp pour avoir la liste à jour des personnes vulnérables).  

Liste actualisée des personnes considérées à risque de développer une forme grave de COVID-19 : 

• Les personnes âgées de 65 ans et plus (même si les personnes âgées de 50 ans à 65 ans 

doivent être surveillées de façon plus rapprochée) ;  



• Les personnes avec antécédents (ATCD) cardiovasculaires : hypertension artérielle 

compliquée (avec complications cardiaques, rénales et vasculo-cérébrales), ATCD d’accident 

vasculaire cérébral ou de coronaropathie, de chirurgie cardiaque, insuffisance cardiaque 

stade NYHA III ou IV* ;  

• Les diabétiques, non équilibrés ou présentant des complications* ;  

• Les personnes ayant une pathologie chronique respiratoire susceptible de décompenser lors 

d’une infection virale (broncho pneumopathie obstructive, asthme sévère, fibrose 

pulmonaire, syndrome d'apnées du sommeil, mucoviscidose notamment) ;  

• Les patients ayant une insuffisance rénale chronique dialysée ;  

• Les malades atteints de cancer évolutif sous traitement (hors hormonothérapie) ; 

• Les personnes présentant une obésité (indice de masse corporelle (IMC) > 30 kgm-2) ;  

• Les personnes avec une immunodépression congénitale ou acquise : 

• Médicamenteuse : chimiothérapie anti cancéreuse, traitement 

immunosuppresseur, biothérapie et/ou corticothérapie à dose 

immunosuppressive ;  

•  infection à VIH non contrôlée ou avec des CD4 <200/mm3 ;  

• Consécutive à une greffe d'organe solide ou de cellules souches 

hématopoïétiques ;  

• liée à une hémopathie maligne en cours de traitement ;  

• Les malades atteints de cirrhose au stade B du score de Child Pugh au moins ; 

• Les personnes présentant un syndrome drépanocytaire majeur ou ayant un antécédent de 

splénectomie ;  

• Les femmes enceintes, au troisième trimestre de la grossesse, compte tenu des données 

disponibles et considérant qu’elles sont très limitées.  

Les agents vulnérables sont soit placés en télétravail, soit en autorisation spéciale d’absence en 

fonction de la nature de leurs missions.  

Le chef de service est habilité à demander un justificatif de vulnérabilité. Celui -ci consiste en un 

certificat médical du médecin traitant, du médecin de prévention ou de tout autre médecin ou un 

document issu du site Ameli de la caisse nationale d’assurance maladie, étant précisé que si le 

document délivré sur Ameli est un arrêt de travail, il n’a pas à être utilisé à cet effet mais comme 

simple justificatif.  

A titre exceptionnel, des agents vulnérables (porteurs de pathologies issues de la liste ci-dessus ou 

âgés de plus de 65 ans) pourront rejoindre leur poste en présentiel, uniquement sur la base du 

volontariat et après avis du médecin de prévention ou du médecin traitant. Dans ces cas de retour en 

présentiel, la personne doit bénéficier d'une organisation permettant de respecter strictement la 

distance physique d'au moins un mètre minimum dans les bureaux, les salles de réunion, ... En 

complément de ces mesures d'ordre organisationnel, elle devra porter systématiquement un masque 

« grand public » dans les transports et sur le lieu de travail. 

Les agents dont un proche est vulnérable et qui souhaitent rester à ses côtés, sont placés en 

télétravail, à défaut en ASA. Toutefois, ils peuvent être appelés à rejoindre leur poste de 

travail lorsque leur présence est estimée nécessaire par leur chef de service. Ils doivent bénéficier de 

toutes les mesures de protection, dont le port d’un masque fourni par leur service.  



 

 

 

 

 

1. Augmentation du périmètre des ordinateurs portables 

Le ministère dispose à ce jour du parc de PC portables suivant : 

Parc de portables (actifs) 
 

 
Chancellerie (SG et directions + AGRASC + DIR-SG) 4 001 

 

Services Judiciaires 13 157  

Services Pénitentiaires 3 606 

 
Services PJJ 2 647 

 
Total PC portables MJ 23 411 

 

 

Par ailleurs, des PC portables supplémentaires ont été déployés ou le seront dans les 

prochaines semaines, selon la clé de répartition suivante :  

 Besoins déjà distribués  

(ou en voie de l’être) 

Déploiement supplémentaires déjà 

prévus d’ici à la fin juin 2020-début 

juillet 

Chancellerie (SG et directions + 

AGRASC) 

114 1 000 

Services judiciaires 365 1 135 

Services pénitentiaires 433  

Services PJJ 666  

DIR-SG (9) 218 100 

Total PC portables MJ 1 796 2 235 

 

Soit une augmentation de 4 035 PC portables au global. 

2. Un réseau de techniciens SIC encore plus proche des utilisateurs 

Annexe n°4 
 

 

Les nouvelles opérations en matière numérique 



 

 

Au moment où le numérique devient de plus en plus incontournable pour l’ensemble des agents 

du ministère, la capacité d’intervention locale de techniciens SIC experts devient un enjeu majeur.  

Aujourd’hui, les Départements Informatiques et Télécoms (DIT) avec leurs 220 ingénieurs et 

techniciens interviennent sur plus 1 600 sites justice répartis dans l’hexagone et en outremer en 

association avec le centre de service informatique (ouvert 7j/7 de 8h à 20h du lundi au vendredi, et 

de 9h à 17h le week-end et les jours fériés).  

Deux facteurs d’augmentation des délais opérationnels locaux de résolution ont été identifiés : 

- Les temps de déplacements entre l’implantation du DIT et le site d’intervention. En effet, 

pour l’hexagone, 25% des sites justice ne peuvent faire l’objet d’une intervention en moins 

de deux heures actuellement. 

- Le taux de sollicitation des intervenants, très variable selon les localisations, en notant 

également que le ratio reste particulièrement dégradé dans un benchmark interministériel. 

Ainsi, certains sites peuvent bénéficier d’un ratio très faible en termes de techniciens SIC 

mobilisables par poste de travail à maintenir (environ un pour mille pour certains sites en 

Bretagne). 

Face à ce constat général, le service du numérique (SNum) a mené une étude minutieuse auprès 

des DIT et des directions métiers afin de proposer des mesures de réduction des inégalités de 

traitement et d’augmenter le niveau de service rendu sur l’ensemble du territoire. Est ainsi étudiée 

l’augmentation sensible des ETP de techniciens SIC (DIT) en région : 

DIT (siège du DIT) Implantations proposées Evolution en ETP 

Centre-Est (Lyon) Saint Etienne + renfort antenne Grenoble 3 

Grand Nord (Lille) Calais 2 

Grand Ouest (Rennes) Quimper + Nantes  + renfort des  antennes de Caen et Rouen 7 

Sud (Toulouse) Perpignan 2 

Sud-Est (Aix-en-

Provence) 
Marseille + Nice 5 

Sud-Ouest (Bordeaux) La Rochelle + renfort sur Limoges 3 

Centre (Dijon)   - 

Grand Est (Nancy) Strasbourg + Troyes 4 

Administration centrale 

Nantes + Amiens 4 

Vendôme ( internalisations des fonctions réalisées par des prestations) 4 

Paris Un poste sur site TJ Evry et Versailles 2 

Outre-Mer La Réunion + Mayotte + La Martinique + La Guyane + La Guadeloupe 9 

Total   45 

Les propositions d’optimisation territoriale présentées ci-dessus nécessitent une validation 

nationale sur la base d’échanges locaux portés par les DIR-SG, en lien avec les cours d’appel, les DISP 



 

 

et les DIRPJJ. Elles s’intègrent déjà dans les lignes tracées dans le cadre des travaux avec les 

directions et les réseaux (GT chaîne du soutien, comité stratégique avec la DSJ, DAP et DPJJ présidé 

par le SGA) comme avec les actions du contrat de service. 

La création et le rôle accru des antennes sont aussi associés à une réflexion commune sur le 

mode de fonctionnement des DIT entre le siège et les antennes d’une part, et le rôle et les 

responsabilités des chaînes fonctionnelles métier. 

 

 


